
 

Formation au DUERP 

Faire le point sur le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels, c’était 
une demande des élus de l’échelon local “Pierre-de-Bresse”. 

Le 13 décembre, à la Maison municipale Andrée Berry de Pierre-de-Bresse, Michel 
Dubois, Conseiller en prévention à la MSA Bourgogne, a accompagné les six 
exploitants agricoles présents, dans cette étape cruciale de prévention. 

C’est dans une ambiance conviviale mais studieuse que les volontaires ont identifié 
et évalué les risques professionnels présents dans leurs entreprises pour les 
retranscrire dans un DUERP qui, rappelons-le, est une obligation légale depuis 2001. 
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